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POINT I DE L'ORDRE DU JOUR 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA L_ème SESSION 

Le proc¯s-verbal de la LI¯me session est approuvé 

POINT II DE L'ORDRE DU JOUR 

Consultation sur l'opportunité d'instaurer 
un régime de quotas de production accompagné 
de mesures portant sur l'importation, au 
titre des articles 58 et 74 du Traité 

M. LE PRESIDENT rappelle que cette question a été examinée 
hier par la commission Marché et Prix, Avant de demander au président 
de celle-ci, M. Van der Rest, de retracer ses délibérations, il donne 
la parole à la Haute Auterité. 

M. DAUM, membre de la Haute Autorité, rappellera que1ques 
chiffres qui suffisent, dit-il, à montrer la gravité de la crise 
charbonnière. Ils figurent d'ailleurs dans les documents qui ont été 
adress es aux membres du Comité. D'une année sur l'autre, la demande 
intérieure est tomb®e de 293 millions de tonnes à 260 millions, soit 
une diminution de 33 millions de tonnes. En revanche, la production 

' est restée à peu près stable. En conséquence, au cours de l'année 
1958 les stocks ont augmenté de 17 millions de tonnes pour la houille 
et de 5 millions de tonnes pour le coke. Cependant, 5 millions 
400 000 journées ont été chômées dans les mines en 1958, entrainant 
une perte de production de plus de 6 milli.ons de. tonnes. Durant la 
meme année, les importations. sont restées élevées : 3i millions 
600 000 tonnes. 
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Quelques mesures de correction ont, à vrai dire, été prises 
. . 

réduction des importations en Belgique; institution en Allemagne d'un 
droit de douane destiné à freiner les importations en frappant d'une 
charge élevée et le plus souvent prohibitive, les quantités qui excè-
dent un certain contingent libre. De telles dispositions ne sauraient 
cependant suffire pour maîtriser la situation. La Eaute Autorité con-
sidère qu'il est indispensable d'agir dans quatre directions : limi-
tation ou contingentement des productions; interdiction de reverse-
ment des stocks actuels des producteurs sur le marché, qu'ils trou-
bleraient gravement; limitation éventuelle des importations en prove-
nance de pays tiers; intervention financière pour aider, a partir 
d'une certaine limite, les travailleurs atteints par le chomage -
question qui 'sera examin®e ulterieurement, mais qui est étroitement 
liée aux trois autres. 

Faute de cet ensemble de mesures directes, la Haute .Autorité 
n'est pas sûre du tout que la situation n'empirerait pas. C'est pour-
quoi elle consulte le Comité snr l'opportunite de recourir aux arti-

cles 58 et 74. 

M. LE PRESIDENT remercie M. Daum de son exr)osé et donne la 
parole au président de la commission. 

M. VAN DER REST, président de la commission Marché et Prix, 
indique que le bureau de cette commission, constatant que le temps ne . 
permettrait pas de presenter au Comité autre chose qu'un rapport oral, 
a chargé son président de cette tâche. 

Il rappelle qu'à la demande de la Haute Autorit®, M. Uri a 
présenté hier un exposé introductif devant la commission Marche et 
Prix et la com.1tission des Problemes du Travail réunies en commùn, 
après quoi chaque commission a examiné séparément celui des deux 
points de l'ordre du jour d'aujourd'hui qui. la concernait. 
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Dans son expose, M. Uri a insiste sur l'idée qu'il s'agis-
.sait moins de savoir si tous les moyens d'action indirects prevus 
à.l'article 57 avaient été épuisés que de savoir s'il était possible 
de ne pas recourir aux moyens directs de l'article 58, et pour sa 
part il a conclu à la necessité de mettre ceux-ci en oeuvre. Il a 
également appel® l'a ttention de la commission sur le danger d'une 
liquidation brutale des stocks et.sur la nécessité de tenir compte 
des incidences sociales des mesures envisagées. 

Un large échange de vues a suivi. A la quasi unanimité, les 
membres de la commission qui sont intervenus ont reconnu la gravité 
de la crise, bien que deux orateurs aient estimé qu'une diminution 
de 10% de la demande n 'avait rien d 'anormal et qu'il n 'etait t donc 
pas nécessaire do recourir à des moyens exceptionnels. Mais, en ce 
qui concerne les causes et les remèdes, on a exprimé des opinions 
divergentes. 

De nor.1brcux orateurs ont pensé, contrairement à M. Uri, qu'il 
n'était pas inutile de revenir sur le passe pour y chercher les cau-
ses de la situation. IJ 'un d 'eux a remarqué que la demande de consul-
tation de la Haute Autorité ne parlait t pas de crise manifeste, alors 
que la déclaration de crise manifeste est l'une des deux conditions 
indispensables pour l'application de l'article 58. On a discuté 
aussi la quostion de savoir si cette notion de crise manifeste impli-
que ou non que la crise sévisse pour tous les produits et sur tous 
les marchés de la Communauté. 

Un certain nombre do membres ont estimé que la situation 
actuelle résultait de l'absence d'une action à long terme et ont 
souhaité que les mesures qui seront prises s'insèrent en tout etat 
de cause dans une politique d'ensemble de 1 1 énergie .Selon certains, 
la crise actualle est, non pas une crise conjoncturelle et tempo-
raire, mais une crise structurelle fondamentale, tenant, non à une 
réduc'tion de la demande, mais à son déplacement vers les produits 
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pétroliers et le charbon américain .C 'est le probleme de la compé-
ti ti vi té du charbon de la Communauté qui a été ainsi pose, et plu-
sieurs ont reproché à la Haute Autorite de n'avoir pas fait le né-
cessaire en ce domaine. Ils ont souligné que la solidarité devraitt 
jouGr, non seulement en période de basse conjoncture, mais aussi en 
haute conjoneturc. Ils ont manifesté la crainte que l'application 
da l'article 53 n'aggrave la crise enrencherissant le charbon et 
ne retarde les assainissements indispensables. 

Un membre de la commission aaffirmé que la crise n'avait 
d'autre cause que l'excès dos importations, qui ont atteint 44 mil-
lions de tonnes en 1957 contre 14 millions on 1953, et quo, pour la 
résoudre, il suffirait de revenir à ce dernier niveau. 

D'autres orateurs, notamment les representants des travail-
leurs belges, sans nier l'existence de problemes structurels,· ont 
estimé que la crise avait un caractère conjoncturel, qu'elle tenait 
à la récession et que la Haute Autorité avait raison de vouloir in-
tervenir. 

Beaucoup ont exprimé l'opinion que, notamment en ce qui con-
cerne les importations, lcs.moyons indirects pourraient encore être 
utilement employes. Ils ont demandé pourquoi la Haute Autorité 
n'avait pas généralisé sa recommandation du 29 janvier augouver-
nement allemand. On a également soutenu que l'article 74 pouvait 
être utilisé indépendamment de l'article 58, et qu'on pouvait limiter 
los importations· sans mettre en oeuvre un réglage de la production. 
Plusieurs ont d 'ailleurs estimé qu 'il fallait commencer par chercher 
des'solutions dans le cadre national. On a cité, à oc propos, les 
mesures qui ont été prises en Allemagne et en France. Enfin, un 
membre a proposé de faire jouer aussi l'article 95 afin de substituer 
au charbon importé du charbon de la Communauté. 

La plupart des orateurs ont regretté l 'imprécision du docu-
ment fourni par la Haute Autorité. Ne voulant pas donner un blanc-
seing à celle-ci, ils ont réclamé des explications sur les quotas 
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et sur l'action envisagée en ce qui concerne le stockage. Beaucoup 
se sont rnontr®s sceptiques sur l'efficacit®dos quotas : insigni-
fiants, ont-ils dit, ils n'am6lioreront pas la situation, importants, 
ils empêcheront de réduire les importations. On a dit aussi que la 
réduction de la production so ferait d'elle-même ct qu'une mesure 
autoritaire sorai t insuffisamnient différenciée pour tenir compte 
des situations particulieres. Plusieurs orateurs ont relevé que la 
notion de stocks ne.figure pas dans l'article 58, ct ont déclaré 
qu'ils ne voyaient pas comment les quotas pourraient avoir un effet 
sur le stockage. 

Des precisions ont également été demandées au sujet de la 
limitation des importations. Plusieurs membres de la commission ont 
insisté sur les difficultés que la Haute Autorité rencontrerait en 
ce domaine. Ils ont notamment dit quo, s'il était normal d'obliger 
les importateurs à consommer auj ourd 'hui au tan t de charbon de la 
Communauté.qu 1ils le faisaient en haute conjoncture, il ne serait 
pas possible de leur interdire d'acheter du charbon bon marché après 
les avoir poussés hier à acheter du charbon cher. Les représentants 
des utilisateurs ct des importateurs néerlandais, après avoir insisté 
sur les efforts qu'ils ont accompli d'eux -m°mes pour réduire los 
importations, ont domandé, au cas où la Haute Autorité prendrait 
des mesures autoritaires, que l'on établisse clairement par qui 
seront supportées les conséquences de la force majeure. 

M. Uri, tout en regrettant que l'onait import® trop de 
charbon, a observé que la Haut.e Autorité n 'avait pas pu obtenir des 
gouvernements les renseignements qui lui aurai ent permis d 'élaborer 
une poli tiqu.e charbonnière à long terme. I.l a déclaré que la Haute 
Autorité préparait présentement une politique d'ensemble de l'éner-
gie, en tenant compte du problème des structures, de celui des im-
portations et de celui du fuel. Mais pour faire face aux fluctuations 
à court terme, il sera toujours n®cessaire, a-t-il dit, de recourir 
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dans certains cas à des me: sures d 'urgence. Il a ensui te déclaré que, 
si la Haute Autorité n '®tait t pas parvenue, comme elle l 'aurai t dé-
siré, à faire une politique de stockage en période do haute conjonc-
ture, c'®tait faute d 1avoir trouvé les appuis n®cessaires aupr¯s 
des gouvernements et du Comité consultatif. 

M. Uri a dit aussi que les entreprises qui se mettraient à 

résorbor leurs stocks devraient réduire d'autant leur production, 
de manière à no pas faire porter leurs difficultés par d'autres. 
Selon lui, la réduction des importations - que l 1 existenco de con-
trats à long terme rend d'ailleurs difficile - ne suffira pas à 
elle seule. Si los réformes structurelles envisagées ne se tradui-
sent t pas par uno diminution suffisante do la production, il faudra 
envisager d'autres mesures, dont l'application sera plus d®licate 
en raison do la diversité des entreprises. M. Uri, qui s'attend 
cotte année à une restriction de la demande d'environ 3% a conclu 
en déclarant qu'il était possible d'élaborer dos solutions de nature 
à éviter une liquidation des stocks et dos distorsions dangereuses 
¨l'intérieur do la Communaut®. 

Telles sont los idées qui ressortent du débat qui a eu lieu 
hier et dont le bureau de la commission a chargé son président de 
rendre compte au Comité .

. M. LE PRESIDENT remercie M. Van der Rest do son exposé clair 
et complot, grâce auquel le Comit® sera mieux en mesure de répondre 
à la question quo la Haute Autorité lui a posée. 

M. PICARD rappelle.quc.pcndant longtemps la Haute Autorité 
a interdit, comme constituant une sorte de l¯se-Europe, toute infor-
mation sur le mouvement des combustibles à 1 1 intérieur do la Commu-
nauté. Il est donc paradoxal do 1'entendre maintenant se plaindre 
do n 1 avoir pu obtenir des gouvernemen ts les renseignement ts néces-
saires. Ce n'est que tardivement qu'elle s'est intéressée aux 
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contrats d'importations conclus avec les charbonniers des Etats-
Unis. Encore la Haute Autorité estimait-elle qu'il suffisait 
d'avoir des informations a posteriori; alors que le conseil lui 
était donné de s 'informer a priori des contrats qui devaient °tre 
passés, l'impvrtance des tonnages à demander aux pays tiers ne 
pouvant être d®terminee sans une connaissance des mouvements des 
combustibles à 1' intérieur de la Communauté. 

Quant aux mesures proposées par M. Uri, elles ne seront 
acceptables que si elles s'inscrivent dans une politique de lon-
gue durée. Faute d'une telle politique, des mesures à court terme 
risqueraient demain d'aller à l'encontre du but visé. Sans doute, 
M. Uri a-t-il déclaré hier que M. Picard serait comblé, et que la 
Haute Autorité ne préparait t pas seulement une poli tique charbon-
nière, mais une politique d'ensemble de l'énergie. Il est très . 
vrai que M. Picard n'en demande pas tant pour le moment. Il faut, 
dit-il, sérier les problèmes : avant d'envisager une politique 
d'ensemble de l'énergie et pour qu'elle réussisse, il est indis-
pensable que la Haute Autorité parvienne d 'abord à coordonner la 
production et les importations de charbon. Toute autre manière 
d'agir ne serait qu'une fuite en avant: Au reste, la limitation 
des importations ne doit pas remettre en question les relations 
commerciales avec les pays tiers. Il ne.faut pas oublier que les 
producteurs européens sont aussi, quoique dans une faible mesure, 
exportateurs et que' par exemple, .les indemnités pour 'résiliation 
de contrats accordées aux producteurs américains ont'permis à 

ceux-ci de mieux les concurrencer sur certains marchés. Travail-
leurs et producteurs ne.doivent pas perdre de vue cet.aspect du 
problème. 

M. . DELVILLE estime que les mesuresos inscrites à 1' article 
7 4 consti tuent des actions indirectes s ur la production. L 'article 
57 fait partie du chapitre de la production; il traite de moyens 
indirects, parmi lesquels l'intervention en matière de politique 
commerciale. Or, celle-ci relève du chapitre X et de différents 
articles, dont l'article 74. D'ailleurs, dans l'aperçu des modes 
d 'action indirects prévus à 1 'article 57, qui accompagne le do-
cument 1844, la Haute Autorité fait mention, à la fin de l'arti-
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les attendus de ses recommandations de janvier, elle a placé les 

interventions on matiere commerciale parmi les moyens d 'action 

indirects. 

Quant aux conditions posées à l'application de l'article 58, 

elles sont de deux ordres : la Haute Autorité doit estimer, d'une . 
part, qu'il y a crise manifeste - tel est, semble-t-il, son avis, 

et il est parfaitement fondé; d'autre part, que les moyens indirects 

ne suffisent pas pour faire face à la situation - tel est aussi son 

avis, mais non plus celui de 1'orateur. 

En effet, à son sens, les moyens indirects du titre X n'ont 
pas été pleinement utilisés. On aurait pu user, par cxomplo, 'du'· 

. 1 1 article 71 relatif au concours mutuel. Los possibilités de contin-

gentement des importations n'ont pas ®t®épuisées. Les exportations 
auraient pu °tre encouragées. Le développement des échanges à 1 'in-

térieur do la Communauté pourrait repousser .. dans las régions non 

prqductrices le charbon provenant de pays tiers. 

Néanmoins, apr¯s m¾re r®flexion, l'orateur votera pour l'ins-

ti tu tian de quotas. Dès lors que la Haute Autorité juge qu 'il y a 

crise manifeste et qu'elle ne peut y faire face par les seuls moyens 

indirects, il n'y a pas d'autre solution. Mais il importe que la 

Haute Autori té tienne cqmpto des différonc_os de si tuation des entre-

pris os, que lo système: qu 'elle mettra. en oeuvrc comporte une grande 

souplesse d'exécution et qu'en aucun cas il nefreine l'adaptation 

structurelle. 

Enfin, M. Dol ville ne méconnaît nullement - bien au contraire 

la nécessi té d 'élaborer une poli tique du Charbon et do l 'énergie à 

longue échéance. Mais il croitqu'il serai t vain de so lancer dans 

cette t©che si des mesures immédiates ne venaient pas assainir sans 
délai le marché. 
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M. DAHLMANN, après avoir félici té M. Van dor Rest de son 
excellent exposé, déclare qu'il conviendrait de centrer le débat 
sur le point de savoir s'il· y a lieu de déclarer l'état de crise. 
En France ct aux Pays-Bas la si tuation n 'est pas d 'une gravi té ma-
jeure. En Allemagne, do sérieuses difficultés subsistent, mais les 
mesures prises, on partie sur la recommandation do laHaute Auto-
rité, n'ont pas encore_atteint lour plein effet; de plus, lo lor mai . 
entrera on vigueur la semaine de cinq jours de travail à plein sa-. . . . . 

laire, qui no manquera pas d' entra´ner une régression de la pro duc-
tion. Sous réserve d'une certaine garantie concernant les stocks, 
la République fédérale doit donc surmonter ses difficultés. En . 
rov::mche, le cas de la Belgique ost extrêmement grave ot appelle 
des d®cisions spéciales. Mais il ne justifierait pas à lui seul une 
déclaration d'état de crise pour toute la Communauté ce qu 1il faut 
essentiollomont, c'est prendre des mesures pour venir on aide aux 
mineurs belges. 

M. BURCKHARDT félici te et remercie M. Van der Rest do la 
clarté_ do son exposé. 

Concernant l'article 58, il considère quo l'application en 
ost subordonnée non seulement à une régression de la demande, mais 
aussi à l'existence dans l'ensemble de la Communauté d'une crise 
üconomique générale grave. Or tel n' est pas le cas actuellement. 
Il y a bion régression de la demande, mais non crise manifeste. 
Les moyens qui s 'imposent en 1 occurrence sont los moyens indirects. 

La Haute Autorité los juge insuffisants. Mais les a-t-elle 
épuisés ? Le financement de stocks supplémentaires a échoué -
l' ora tour estime, pour sa part, que la poli tique des stocks est 
l'une des causes de la situation présente. Mais les dispooitions 
appliquées en Allemagne sur la recommandation de la Haute Autorité 
ont été minimisées; on peut en attondro beaucoup lorsqu'elles auront 
atteint leur plein effet. Pourquoi ne pas les étendre à d'autres 
pays membres ? 
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L'orateur se demande, en outre, si dans chaque pays les 
entreprises et les gouvernements ont pris toutes los mesures indi-
rectes qui s 'imposa .. icmt pourtant. En Allemagne, un nouveau tarif 
douanier a été fix6, on a assoupli los contrats américains, les 
entreprises ont réduit t la durée du travail et s . e sont efforcéas 
de maintenir une concurrence normale. Le gouvernement fédéral a 
de son côté pris diverses décisions, notamment on co qui concerne 
le prix du fuel. Dans chaquo pays, les responsables devraient re- 
courir à des mesures analogues. Si cela no suffisait pas, il res- 
terait t enc ore à mettre en oeuvre l'article 23 de la Convention. 
En fait, des mesures de caract¯re national, telles que colles dont 
M. Burckhardt vient do parler, suffisent pour maîtriser la situation 
dans tous les pays, sauf en Belgique où le surplus de l 1 offro sur 
lademande atteint 3 millions 300 000 tonnes, ou même 5 millions 
solon certains renseignements. On ne peut donc parlor d'une crise 
de la Communauté. Une erreur, qu 'on peut bion dire "manifeste" a 
été commise dans lo domaine du stockage. Il faut 6viter de la re-
nouveler, mais l'essentiel ost de no pas affecter la capacité con-
currentielle des entreprise:s. Si l'intégration européenne devait 
mener à un dirigisme accru, elle irait à l'échec. C'est pourquoi 
l'orateur, qui rappelle sa longue collaboration. avec la Haute Auto-
rité, se croit en droit de la mettre on garde contre une décision 
dangereuse, quo, pour sa part, en tout cas, il repoussera. . . 

M. LEBLANC no veut pas poursuivre une querelle do mots, La 
crise existe. Il n 'est pas admissible qu'on: 19.58 on ait à la fois 
importé 26 millions dè tonnes de charbon américain et stocké 
25 millions de tonnes do charbon de la Communauté, qui ceûte moins 
cher.Il n'est pas davantage admissible que lo nombre dos postes 

- chômés ait d®pass® 5 millions. Sans doute a-t-on commencé à r®duire 

- les importations, mais c'est un faithé las prévisib ble qu 'en 1959 
oncoro elles seron.t égales aux excédents do production - 19 millions 
de tonnes - qui devront être stock®s. 
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L'orateur ne pense pas que l'application de l'article 74 
suppose celle de l'article 58. Certes, si l'on décide de fixer des 
quotas, il faut agir sur les importations, mais la réciproque n'est 
pas évidente. Toutefois, si la Haute Autorité voulait absolument 
lier les deux articles, M. Leblanc, qui tient à l'application de 
l'article 74, accepterait l'institution de quotas, àcondition qu'ils 
soient souples et sélectifs. 

La crise est certes plus grave en Belgique qu 1aillcurs, mais 
elle intéresse toute la Communaut®, au moins en cc sens.que, si le 
Trai té ne permettait pas d'y faire face, la prouve do son impuissance 
serait faite et la Belgique n'aurait plus qu'à en tirer la conclu-
sion. L'orateur demande donc à la Haute Autorité d'agir ot au Comité 
de no pas repousser toutes les propositions qui lui sont faites. 

M. BENTZ van den BERG procède à une comparaison entre la 
situation charbonni¯re, dont on a beaucoup parlé, ct la situation 
sidérurgique, dont on n'a rien dit. 

Alors que les charbonnages n'ont pas diminué leur produc. 
ti6n, ce qui a entraîné le gonflement des stocks, les sidôrurgistes 
ont diminuô la leur, en Allemagne notamment. Ils ont également su 
faire faec, non seulement à la concurrence étrangère, qui n 1 Gst pas 
moins rude pour l'acier et la fonte que pour le charbon, mais aussi 
aux' conséquences de la d®valuation franaise. 

L'orateur reconnaît la_gravité de la crise belge, mais il 
s'étonne quo les producteurs belges n'aient pas profité de l'aide . . . 

qui leur fut apportée pendant t la .période transi toiro par leurs col-
lègues allemands et néerlandais pour procéder chez eux à la réorga-
nisation qui apparaît aujourd 'hui indispensable. 

Autre point sur lequel l'orateur voudrait appeler l'attention 
du Comité et de la Haute Autorité : lorsque le charbon manquait, comme 
en 1955 ct on 1956, les industriels des Pays-Bas n'ont pu en trouver 
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suffisamment dans la Communauté, et ils ont dû conclure avec los 
Etats-Unis dos contrats d'importations à long terme; on no peut .. 
aujourd'hui los résilier brusquement. Et l'on ne pourrait frapper 
ces charbons de droits d'importation sans imposer à la sid®rurgie. 
néerlandaise une charge tout à fait injustifiée.

En conclusion, M. Bentz van den Berg est d'avis que, si 
des disposi tians spéciàles doi vent °tre prises en faveur de .la 
Belgique, la situation des autres pays de la Communauté ne justifie 
pas la proclamation de l'état de crise, 

M. BERTRAND, après avoir remercié M. Van der Rest d'a voir 
fait un exposé aussi complet, exprime l'opinion que la crise est à 

la fois conjoncturelle et structurelle- Conjoncturelle parce qu'elle 
résulte en partie do la récession industrielle, des conditions atmos-
phériques et de l'existence de stocks; structurelle parce qu'elle 
provient également d'un déplacement'de la demande vers d'autres 
sources d'énergie. C'est pourquoi la fixation de quotas pour la 
production de charbon serait inefficace et m°me dangereuse tant 
que les .importations de pétrole resteront libres. C'est une poli ... 
tique d'ensemble de l'énergie qu'il faut élaborer, si l'on veut que 
le charbon européen conserve son caract¯re compétitif. 

M. SOHL ne pense pas .que. la déclaration de 1 1 état do crise 
soit nécessaire pour empêcher un écoulement brutal. des stoqks ct de 
parvenir à une réduction des importations. L'exemple do l'Allemagne 
montre qu'il existe d'autres m®thodes pour atteindre oes objectifs, 
par exemple la conclusion d'1accords entre charbonnages etentre-
prises sidérurgiques. C'est dans ce sens que la Haute Autorité de-
vrait orienter son action. L'orateur rappelle quo l'on avait envi-
sagé à une certaine époque de déclarer l'état de pénurie, mais que 
l'on s'est félicité par la suite de ne pas l'avoir fait. Il faut 
certes prendre des mesures spéciales pour la Belgique, mais procla-
mer l'état 'de crise dans les six pays conduirait à une situation 
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incompatible avec les .objectifs du Traité de la Communauté. 

M. GARDENT n 1 a,pas été convaincu par les arguments qu'a 
donnés hier M. Uri en faveur de l' application de 1' article 58. Le
Traité permet de recourir à d'autres moyens. En ce qui concerne co . . . . 
les informations sur les importations, l'article 46 précise que 
la Hauté Autorité doit établir un programme prévisionnel de pro-
duction, d'importation et de consommation. L'article 47 lui ouvre 
la possibilité de recueillir:les informations nécessaires.- Si elle 
estime qu'un Etat manque à ses obligations, elle peut- aux ter- 

mes de l'article 88 - adresser au gouvernement en cause une déci-
sion motivée. Elle a donc tous les pouvoirs nécessaires. 

En ce qui concerne~la limitation des importations, 
pourquoi ne pas g®n®raliser une recommandation du genre de celle 
qui a été adressée à l'Allemagne? Les vérjtables difficultés sont 
d'ordre politique et commercial, Il ne serait pas équitable, en 
particulier en 1'absence d 'une solution durable au _problème des .. 
variations de prix cif des charbon importés, de pénaliser aujour- 
d 'liui les consommateurs qui ont dû recourir à des impor.tations. en 
p®riode de pénurie. 

Quant à la diminut-ion de la production, l' établissement : 
de quotas n'y change 
pourrait attendre de

rien s'il correspond à la réduction que 1' on 
réformes structurelles, et s'il n'y.. corres-

. . . . . : .. ; . . . 
pondait pas, on s 'engagerait dans un processus dangereux. 

.. .. : : 

Pour les 'stocks enfi in, il n 'y a pas ;d 'inclice . qui per-
mette de supposer qu 'ilsvont être brusquement déversés sur le
marché. 

On ne voit pas, dans ces conditions, ce que l'application 
de 1' article 58 pourrait t apporter sur ces trois poin+s. Rien d'éton-
nant à celà : il n'a pas été fait pour résoudre ce genre de dif-
ficultés, mais bien pour éviter, en période de crise manifeste, 
un processus d'effondrement des prix et de fermetures d'établis-
sements en cascade au delà de ce que comporterait un assainisse-
ment raisonnable, 

2066/59 f 



- 16 -

Sensible au cri do détresse des repr®sentants do la
Belgique, l'orateur est prêt à soutenir toute mesure propre à 
redresser la situation dans ce pays. Mais il ne saurait s'associer 
à des décisions qui.seraient dangereuses et qui, au surplus, ne 
résoudraient pas le probl¯me. 

Adopter la po si ti on exposée tout à l'haure par M. Del ville 
et s'en tenir, comme lui, à une interprétation formelle du Traité, 
ce serait vider la présente consultation do tout sens : bion évi-
demment, le Comité ne peut pas obliger la Haute Autorité à juger, 

.. la situation autrement qu'elle ne le fait. Il est donc bien dans 
son rôle en se demandant si l'état de crise manifeste existe et si 
les moyens indirects sont suffisants pour y faire face. A oos deux 
questions, _M. Gardent réspond par lanégative. 

M. LE PRESIDENT propose au Comité do mener lo débat à son. 
terme ce matin. 

M. FINET, président de la Haute Autorité, dit que celle-ci 
souhaiterait répondre cet après-midi seulement aux observations 

.. qu 'elle aura entendues. 

M. LE PRESIDENT propose au Comité, dans ces coridi ti ons, 
d'entendre los derniers orateurs inscrits, puis de renvoyer la 
séance à l'apr¯s-midi. (Assentiment) ' 

M. de la VALLEE POUSSIN est convaineu que si,. dans le. pass®, 
une réelle mise en commun des ressources en charbon, un véritable 
marché eommun avaient été réalisés, los div vergences seraient au-
jourd'hui moins grandes. Quoi qu'il en soit; il serait regrettable . 
de s'éloigner davantage encore d'une politique commune et de renier 

.. 'l'idée européenne. Or certains paraissent oublier-un peu que les 
consomma teurs belges ont droit aux bénéfices du marché commun. 
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Une régression de 10% dans la consommation est normale, 
a-t-on dit. De fait, elle est supportable si la charge en est ré-
partie. Mais, en raison du manque de flcxibili té qui ost propre à 

l'industrie charbonnière, elle a des conséquences qui sont presque 
de crise manifeste si elle n'est pas partagée. 

La Haute Autorité demande au Comité sa confiance pour suivre 
. une poli tique plus souple. Il est normal, dans uno période dif'ficile, 

d'accroître ses pouvoirs. Mais qu'elle prenne garde aux graves con-
séquences que pourrait entraîner la rupture d'engagements d'importa-
tion contractés aupr¯s de pays tiers, principalement des Etats-Unis. 
Il faudra indemniser équitablement les victimes d'une telle politique. 

On parle beaucoup d'une politique de l'énergic. A cet égard, . 
l'orateur tientà soulignar qu'une augmentation du prix de l'énergie 
serait très grave ct inacceptable pour les pays qui vivent de leurs 
échanges extérieurs, 

Il invite, en conclusion, la Haute Autorité à tomoigner de 
vues r:éalistes devant l'évolution structurelle du marché. 

M. CAPANNA, après avoir félicité :M . Van der Rest de l'exac-
titude et de la précision de son rapport, indique que c'est lui-même 
qui a sou tenu hier quo la crise charbonnière est beaucoup moins une 
crise conjoncturelle qu'une crise structurelle de concurrence. C'est 
à cette crise structurelle qu'il importe essentiellement de remédier, 

. par le jeu du paragraphe 23. Le probl¯me conjoncturel, do son côté, 
peut trouver unesolution dans les alignements. 

Certains orateurs voient dans les importa tions la cause de 
tout le mal. Mais los réduire, c'est s'exposer à un ranchérissement 

' . 
de l'énergie. Le sacrifice serait acceptable s'il devait être tempo-
raire et permettre de surmonter une crise conjoncturelle rnor.1cntanée. 
Mais à s'orienter d®lib®r®ment vers une politique d'énergie plus. 
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- ch¯re, .on mettrait on danger, en portant atteinte à ses capacités 
-de concurrence, toute l'activi té du marché européen. 

M. Capanna considère que la Haute Au tari té n 'a pas épuisé 
toutes les possibilit®s offertes par l'article 57 ct insiste pour 
qu 'elle s'at ttaque résolument au problème structurel. 

M. WEMMERS .observo que, par divers moyens, dont les aligne-
ments do prix, l'industrie charbonnière néerlandaise s'emploie cffi-
cacement à jugulor la crise, Il en va de même en Allemagne et on 
France. Le problème chc.rbon~ior n'est ün fait - et depuis dos années -
qu'un problème belge, Il doit être onvisngé avec la plus L:.rge com-
préhonsion, mn.is ce n 1 0st paé l'institution de quot::'..s d2.ns los autres 
pays qui lo résoudra, Pourquoi la Hauto Autoritü s'ost-olle arrêtée 
dans la voie où elle s'était engagée en janvier? Il faut étendre 
los mesures indirectes avant do passer à toute application do l'ar-
ticle 58. M. Wommors sc prononcera contre ln déclaration do crise 
mànifesto dans los circonstances présentes, 

M. 'l1HŒ!Ul.SSl<:;N dCcl~Lre quo, dans leur fierté, les Bolg?s pré-
f~roraiont a l':'.. pitié gùn:~ralo qu'on l0ur t~moigno uno solidr..ri té 
plus active, Lorsque, voici bicm des mois, M, Delvillc a lnncé de-
vant le Cami té 1 1 oxpr:s.sion de .11 pré-crise 11 .' bion dos délüguôs ct 
la Haute Autorito elle-mê~e so montrèrent ~urpr~s. Depuis lors, la 

. . •. . . . 

He.ute Autori.tü B complètement changé d'attitude,.et coux qui lui .. . . . . ,.. . : . ' . . . 

re·;".Jrochr.;.iont hier ùo ne rion fE'..ire lui roproch.ent aujourd'hui d'on - . . . 

vouloir faire trop ot trop vite, . . . . ,. ; 

Il ost cxaot quo, con1r.1e 1 1 c. dit H. Bentz van d0n Berg, les 
producteurs allomo..nùs 0t' nocrlnrrclais ont o.idé les producte:urs 
belges pondant lE:. puri ode tra.nsi taire. Mais il est vrr1i o.,uss.i CJ.Ue 
cotte aide n servi a ftürc "bo.isser les prix du chE'..rbon bulge} co 
dont les consor.ua~t;uurs do tous les p:.t.;;s ont pu pro.fi tor. 
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Le problème n 1 cst pc~s uniquement un problê.:mo belge. La nou-

velle dii;ünution do consomnction de 3;~, annonc .. e pr'.r· Li. Uri, fre.p-

pC:r::. tous l0s p::::.ys. On 2. donnü en Gxcmplc los mosuros de rôduction 

de 12. duruc du tr.:wnil prisas un AllomA-gnu, mnis on oublie qu0 des 

mesures du mênrc orclro ont ôté a,ppliquécs en Belgique: a;~ s 1957 et . 

qu'elles n'ont p.:'.S uvito lo. surproduction. L 1 or8.tcur approuve donc 

la Huu tc Au tari t6 de: vouloir appliquer 1 1 c..rticlo 58. 

M. HELLBimG o:Tt pa.rtisa.n do l'~oncrgic à bon m::::.rch0, m~"'.is à 

condition qu'elle ne soit pc..s l'effet d'une concurrence m~1saine, 

par exemple du dumping. Il pGnsc donc que le. ·production dai t t?tre 

protJg6c contre los ruptures d8 prix. Il a.pprouvc le gouvernement 

·do la. République fédurale d 1 [.~voir institué un droit sur le oh::::.rbon 

ir:.;.porté ct il pense quo la. généralisa ti on de cotte mesura devro.i t 

Otrc mise à l 1 6tude. 

En revanche, il ne comprcmd pas pourquoi la Htiu té Autorité 
• tient à appliquer 1 1a.rticlc 58. A son avis, les mesures indirectes 

qu'olle peut prendre 0t les mesures dirootes dos entreprises sont . . . 
suffisa.ntos, tandis quo l'a.ppliec..tion do l'article 58 risquerait 

de résorber ct meme çl 1 empl)chor 1 1 ussainissoment indispensable. LD. 

H[l.u tc Autori to cspüror:d t-elle· un boor.1 prochain sur 1 1 énergie ? 

Cc serait oublil?r que 1 1 ère d.e l'énergie à tout pri;x: ost r0volue • . ·- \ 

SQ,ns doute do..ns l,1avcnir aura-t-on besoin de plus d'é~_ergic, mais, 

ch r2..ison do l'utilisation crois.santE: des produits pütrolicrs., on 

se tournera vers l'énergie la moins chère. Un haut fonctionnaire 
• 0 • • 

frc.nçais a dit récemment qu'à P?-rtir de 1961 le. Fr::..nco dovicmdrait 
un pays exporta tour d 1 unergie, grâce aux récentes d(icouvc:l'tcs saha-

riennes ct au dovoloppo::-acnt de 1 1 industrie du gaz n~ turcl .:on Frunce 

m6me, C'Gst dire que 1 1 ossc~tiol est maintenant - ct le temps presse -

de rntionalisor ct d 1 ~ss~inir ln production chnrbonni~rc, L'article 

58 ne le permcttrnit pns. hl, Hollberg na votera. donc pas pour son 

application. 
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de' voisin, il f·--.ut s 1 aid..:;r soi-môme, C 'c;:st. cc que lus Allon.c:.nds. ont 

. fait on to.xant le charbon importé 0t on r Sduis,·:nt lr. clur.So du :trl1-

. vail. Lo rôle do 1~- Hn.u tc Autorité ost d 'c.gir· pour que néc.nmoins los 

mineurs conservent l~ur pl0in snlr.ira ct non p~s de fn~ro une dé-

clarc. ti on inopportun0 d•J crise r::3,nifcstc, Sans dou tc fr..ut-il tenir 

compte du ens particulier dG la Belgique,. mEÜS· 1 1 orn-tG<l::tr pense quo 

des mcèuro~ appropri~os p~rm0ttr~ia~t dl~·f~ire face : la Hnutb 

Auto:d té· pourrait p:--.r exemple t\ccordcr c.ux · nroductcurs bolcos · uhe 

·l'II. DELVILLE s 1 élùvo contre l'idée qu'il y cmrr..i t soulamont 

un cas b8lso. ·Le probl~mo, tant structurel quu conjoncturul, ost 

,J11ondüü. On n assez pE~rlé.ici mêr.w à.u p.]trolo, du gaz, dv·l 1 c.t'orno, 

. 'du progrès technique,· pour quo· chc:cun lo comprenne. En doux_ <ms, 

.:los Et:--. ts-Unis ont réduit lour· production do 20%·, . h: Gr::md.o-Brc.:tc..gne 

.. de lü%. En Europe, chacun pr~nd des mvsurcs à l 1 6chollo nc:.tionale, 

c'est bion. ~ais une coordinntion s 1 imposo ut il appartiendrai~ à 
la Hnutc Autorité de l 1 assurur. 

. " . 
Il est oxc..ct quo le:. .. c~ise 0st purt.ic~li_f~o-i.10n~ 'aigüc on 

Bolgiquc. Mais il no faut pas accuser los Belges do n'avoir rion 

fnit : sur 136 sièges, 36, représentant uno production do 3 millions 

,:'ct· demi do tonnos; __ 91?;~ é.t.~..::.n.r.r.~~-é~.~A.~~t ... ~.2.·,~·.!:~.:eré:;wntc.nt uno pro-
: duction d'un million ct qémï. do.-. tom;ws, ·on· 1958', ct cotte action 

. .. . . . - ,,, ~· 

continuo. Pourquoi donc la crise .est-olle si grave ? Pc.rcc que 1os 

voisins do le:. Belgique exportent chez allo, si l'on p0ut dire, une 
. • !l' 

p2.rtio de leurs proprC;s di ffi cul tés·. C '·cs·t 2.insi quo lus oxporta ti ons 

dos p2.ys voisins vors la Belgique ont doubl~ ot môme triplé en trois 

ans. 

Pour am~liorcr 1~ situation, des mesures p~rticuli~ros na 

suffiront p~s. Aussi 1 1 or:\tcur propose-t-il encore une fois do 
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recourir à l'article 71 du Traité, relatif au concours mutuel. En . . . 

oe qui concerne les prix, il ne croit pas - comme l'a affirmé M. 
Gardent - qu 1.il n'y a pas de problème. Il lui parait au contraire 
nécessaire d'user des possibilités qu'offre l'article 61 notamment 
dans le domaine des prix minima.. 

M. VAN DER REST'votera en faveur des mesures que la Haute 
Autorité propose ct que la gravité de la situation lui paraît jus-
tifier. On ne saurait, à ses youx, r~soudre la crise actuelle en 
recourant en co moment à une solution spéciale pour la Bolgique. 
Les conso~ateurs belges, qui ont déjà été défavorisés en püriodc 
de haute conjoncture, puisqu'ils devaient. achetor le charbon à des 
tarifs particulièrement élevés, n.) doivent pas subir seuls les con-
séquences préjudiciables de la conjoncture actuelle en supportant 
des charges que l'ensemble do la Communauté voudrait éviter. Quelle 
que soit la solution retenue en définitive, üllo devra répondre à 
l'intérêt de tous les membres do la Communauté, ct non pas seulement 
de certains d'entre eux. 

M. J1E PRESIDENT n'a plus a•orateurs inscrits. Il propose que 
la Haute Autorité intervienne cet après-midi dès la reprise do la 
séance. 

M. FINET, président de la Haute Autorita demande que cotte 
reprise soit fixée à 15h30, ses collègues ct.lui ayant besoin de 
sc consulter. 

Il en est ainsi décidé 

La séance est suspendue à 13 h 30 
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La s{ance est reprise à 15 h 40 

LI. FINET, préGident de la Haute Autorité, observe qu'GJ.u sein 

du Comité 1 1 opinion parait à l)eu. près unanime que les importa ti ons 

en ~)rove11ance des ~1ays tiers pèsent très lül,U'(lernellt ::;ur le r.1arché 

charbonnier de la C.E.C.A. }::.=ds c:3l't'1:i.ns de ses membres soutiennent 

que la Haute Autorité pourrait régler ce".;te difficnl "cé s.::.ns se préoccu-

per aucunement des dispositions de l'article 58. Or, l'article 74, 
en son 3ème alinéa, soumet les restrictions quantitatives au~-:: condi ... 

tians prévues ~ l'nrticle 58. Il est donc impossible, sans fixer des 

quQtas de prod1,~ction, d 1ap::_;liquer des restrictions quantitatives'à 

l'importa ti on. Quc.nt au 2ène aliné~:. de 1 1 article 57, il ost aP,pli-

cable sans c~ou·~e, najs il y faut l'accord des gouvernements. "Et les 

mes~res indirectes ?'' dira-t-on alors. Voilà cinq mois que la Haute 

Autorit~ essaie d~ les faire adopter. liais l'article 71 réserve la 

compétence des Etats en mati~re conmerciale. Tout ce que la Haute 

Autorité pouvait fair0, c'était d 1 employe.r la persus.sion. Hélas, 

lorsqu'il s'agit d 1intér@ts, la persuasion~ peu d'effets. La Haute 

Autorité a essayé d'employer les moyens indirects. Si aujourd'hui . 
elle estime qu'il faut reconnaît.re l'état de crise, c'est qu'en agis-

sant autrement elle aurait le sentiment de faillir à sa mission. 

1\1,. SPIEREÛBURg, vièe-p:résident de· la Haute· Aütori té, déclare 

lui aussi sans fondement ·la thèse s'eion làqU:elle ·des restriction~ 
quantitatives pourraient'@~re édict~es sans recours à l'article 58. 
L 1 article 7 4 les subordonne en effet à 1 1 action SUl' la production 

visée au second. paragraphe .de 1 1 article. 58, ainsi que iJ. Finet vient 

de le rappeler. 

La Haute Autorité a été félicitée pour la recommandation 

qu 1 elle a adressée au gouverDernen-;; rülemand, et blâmée de n'avoir pas 

étendu ce sys tèr.w. Ï'.'~ais, si elle a approuvé la demande de concours 
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mutuel du gouvernement f~d~ral, forQe lui est de consid6rer que la 

situation n'est-pas du tout la même en Allel!lagne ct dans les autres 

pays. La réussite èl.n s,ystème a:ypliqué dans la République fédérale 

suppose l' exist,:nce d 1 une orge.nisa ti on assez Jirigistc et notamment 

d'une caisse nationale. JJn Italie, par exemple, cor:~Gent pourrait-on 

fonder une action sur l 1art1clo 74, puisque, faute d'une production 

notable, il ne saur~it y avoir J8 pr6judice à la production ? Aux 

J?ci.ys""'Bas, l'institution de droits de douane se heurterait à de très 

fortes objections. Le. Communauté ne pout enfreindre 1 1 a::::ticle 19 
du traité du Ga tt ni J.es eng::tgomE:n ts qn 1 elle a pris cnve:.•s ce dernier. 

C'est pourtant à quoi aboutirait la suggestion de lt. Durckha1~dt. 

Un système de dr'0i ts cle do·ù.ane ne réussirait a1.:x fays-Das qu 1 à con-

di tian .que tous les :Lnté::·css~s 'J" accoptcmt - mais i.!. Spiorcnburg en 
doute - une orgmüsE'.tion cor:1parablc à l 1 organist1tion nlleuande. 

La Haute J,utori té est 'bien convaincue ciu 'une coordination 

do la politique com~ordiale des six pays ~st indispensable. Dè~ 1957, 
elle a demandé aux c;ouvcrnoments dGs rcmseigneJ!l.ents sur les obliga-

tions contractuelles d'importation : ils ne les ont fournis qu'avGc 

bt'aucoup do difficultés ct ont refusé qu'on les public. Elle pour ... 
suivra néannoins son action. Elle a obtenu des déclarations de soli-

dar'i.té qui ont eu des effets dans le cas née::t~landais, mais non dans 

le cas i tu.lien. La lcmteur de la cOJamission mixte l' c~ également 

gênée, mais allo redoublera ·dt efforts pour â.rri ve"r è. une poli tique 

com:·.::.erciale corn:r:mne, seule capable de prévenir, cc qui vaut mieux 

que guérir. 

M. ·coPPE, vice-président de la Haute Autorité, rn.:)polant que, 

selon certains orateurs, la crise ntatteindrait qu'un sCJul ::;>ays et 

non la Communauté olJ.c-même, fait observer qu 1 en 1958 cette dernière 

a·prodtiit 246 millions de tonnes à.c charbon, et qu'elle en a mis en 

stock 17 millions d0 tonnes. Aurt''.i t-il mieux valu laisser s 1 étendre 
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. i,qi:~édia tom ont le chômc.go p,lutôt que de pTa tiquer cette: poli tique. de . . - . . 

tampon ? On pout un discuter, et L[. Burckhardt, pa~ ~xom~le, n'a 

jamais. été, sur cc point, de l'avis de la Haute Autorit8. Hais on 

.. peut pr~voir ,our 1959 uno.~~duction de la demande do l'ordre de 

3 millions de tonnes, et personne n'a dit qua faire do tous ces 

excéd::mts. 

Personne non plus n'a indiqué co;:~unent empôcî1o~.· ·le ::dég:-1· d~ds 

stocks. Q.ucüs reproches la Haute Auto:ri té n! <.mcourrai t-ell? pas de 
• la part du Comité Consul ta tif le jour où une mauv[•,isc a·û~:Îôncture 

. . : . ~ . 
et une situation difficile dans lo marché commun conduiraient los 

producteurs à sG défaire de: leurs stocks en môme ·temps qu'elles 

d6g~leraient coux dos consommateurs ! Il n'est qurun ~oyon de gelai 

les stocks, c'est d'édicter une r6glcmentation do la prod~ction. 

Autre question : la ccŒto jointo au docm~ont ·1844/l/5~ ·.trans-
mis au Comité r;1ontre que le. ligne de concur~·mico GlÜl'G le 'cJul.rbon 

'américain ct lü clmrbon de la Ruhr avance très loin. Il ne faut ·pâ·s 

compter sur un renchérissement des frets pour remédier à cette sitüa-

tion. Tous les· r . .:;nseignemor.ts dont on di:~poso montrdnt au contraire 

qu:e l.eur. tendance, à long terme., est à la baissç:,. D'autre part, la 

Haute Autorité n'a aucun moyon pour,p:r~ndre en mains :l~ marché des 

f:}:'ets •. : .'. . . ; 
:· · .. 

De:rnier argmi.ent : toùte ·communà.'uté a 'i3cs ·:points faibl·és ~· · •· 

• Lo problème est d 1 E:)vitcr qu'un po:Lrit faible ne' devienne un ·abcès · 

de:f"ixati'on. Or, 'n•est'-ce pas cè qui sc passe'qùand'Ô\,·vcit doubler 

-·ou ;nême tripler, par rapport ·à ·rà période de haÙt'é · con.joncture, les 

·· écl1anges entre un pays de là Communauté et: 'les autro·s ?. :;:::_ est bien·· 

évident qu'une telle situation n 1;est pas normale. 

Sa.n.s doute, on peut i·ma(;-incr d 1autrcs solution, dos solu-

tions auxquellos, autrefois, on é1.nrai t pensé tout na turollomEmt ~ 
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Parmi elles, il y a le dumping, Mais qu'a-t-ou voulu fei:ce en insti-
tuant la C.E.C.A. ? On a voulu construire une Europe intégrée où des 
règles communes seraient respectées par tous et où des inztitutions 
spéciali:::,écs seraient chargées de trouver des solutions communautaires 
quand l'observation de ces règlos no permettait pas de faire face à 
la situation, C'est .'::ms cet esprit quo la Haute Autorité·envisage 
l'application dos·articlcs 58 ot 74. 

M. IJF. Pl.ESIDFN"'r remc:rcie II. le Présidm1t. Coppé. Il regrette 
que sa position ne lui permette pas de répondre lui-marne ct demande 
aux membres du Comité s'ils désirent poser de nouvc:lles que:stions à 

;La HautG Autorité. 

M. PICA.RD regrette de n'avoir pas été convnincu par 
M. Spierenburg. On peut sans doute, comme il 1 1a fait, taxer de diri-
gisme le système qui fonctionne en Allemagne, ct qui est ce:ctes plus 
dirigiste que lç m8canisme en vigueur dans un autre pays pourtant mis 
en accusation par la Haute Autorité, mais il faut alors proposer 
une autre solution. La Haute Autorité ne l'a pas fait. 

Quant à la· coordination des poli tiques comr:10rcialos, M. Picard 
en est depuis toujours partisan. Encore faut-il proposer quelque 
chose qui perraotte de la traduire dans les faits, Le problèrnu; on Cfi 

domaine, est de détcrminor à quelles condition~ de prix los consom-
ma tours seront approvisionnés·1 ct la solution doit atre comr.mnautaire. 
Il n'y en a qu'une : la parité des prix. Si olle•.:Hait réalisée, la 
Haute Autorité aurait on effet la possibilité de deman~er ~ux consom-
matc:urs do s'orienter indif'féreJIL'"!lent vers tello ou tJ1lo ;;ource dfap-
provisionnc:r.lOnt ; .. m::ds, pr~cisL:J:len t; ollo ::1. condo.mné cotte~ GoJ.ution 
qu['..nd 0llo n étc; ,J,_p:pliq:.tÜG à la l;'r::;nco. Si r.u contrn.iro il n 1 y a 
pa~,; pari té et si la Hmi.te Autorité veut pouvot·· imposer à cer-
tains des chargoo supplémontaires, elle doit se préoccuper aussi 
du finél.ncemer.t .... l~ cas chargea •. UJ:~.e certaine ~wlution :.; été appliquée 
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en Allemagne. Si elle ne peut être ·généralisée, la Haute Auto~ité. 
doit en trouver une autre, valable pour tous. Si elle l'avait fait, 
M. Picard s J y serait rallié, mais dans les conditions actuell.es 
il ne peut, à son vif regret, approuver les mesures proposées par 

.·la Haute Autorité. 

lv~. BURCKHARDT fait observer que si la Haute Autorité 
.. ; est_ime nécessaire q. 1 intervenir par los r,losures en cause, c 1 est 

parce q~e ce ne sont que des improvisations passées et l'abs~nc~ 
p~olor1gée d 1 une poli tique charbonnière cohérente. 

Il reconnatt que la Haute Autorité est obligée, en 
matière de politique commerciale, de tenir compte de l'avis des 

.gouvernements. Mais il croit qu'il est-possible do convaincre. 
les gouvernements par de bons arguments à des mesures d'une poli-
tique commerciale uniforme et il n'est pas aussi pessimiste que 
M. Finet en ce qui concerne les frais do transports dan~ ce do ..... 
maine. 

Il répond à M. Spierenburg que le·s tarifs douaniers 
charbonniers institués en Allemagne ne doivent pas ~tre considérés 

comme des mesures dirigistes. 1 1 application des tarifs douaniers ' 
et·des exonérations de frais de douane sont des moyens classiques· 
d'une politique économique. 

La procédure. appliqu~c en Al1emaghe.·· se1~a·i:t .favorable 
'à co quo la suppression de 6ont~ats p~ivés à long terme pourrait· 
sc faire non par des mesures étatiquès mais dans le cadre commer-
cial. 

Comme M. Picard, I\i:. BURCKHARDT est partisan d 1 une coor-
' dination des politiques cominerciales et il pense que los diverses 

solutions qui ont été trouvées dans les pays de la Communauté <le-
vraie-nt être étud{ées quant à leur opportunité par la Haute Auto-
r:i.'té. Toutefois, chaque intervention dans les courants d 1 importa-
tion, par dos mesures de politique commercjale, aurait.une influen-. ...... . 

ce sur les consommateurs. Iviais se sont là les conséquences normales 
de l'application des moyens conformes ~u.marché pour atteindr.e-

le but de la politique économique. 
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Si la Haute Autorité 'justifie ses propositions par la néces-
sité de trouver des débouchés pour un surplus de 20 mns de tonnes en 
1959, olle méconnaît le fait qu'en Allemagne, pour 7 à 8 mns de tonnes, . 
le. problème est déjà réglé grâce aux mesures douanières. Une diminution 
de l'excédent pourrait se produire par la réduction du temps de travail. 
L'argument_d'un Membre de la Haute Autorité objecte que le système de 
réduction des importations introduit en Allemagne est difficilement 
applicable aux importations en Italie. L'orateur n'est pas de son avis. 
D'après lui, il serait possible d 1 intr~duireun règlement avec tarif 
douanier et un contingentement exonéré de tous droits de douane •• Tou-
jours selon lui, les règles du GATT ne sont pas contraires. 

L'orate~r déclare, en vue du plan tendant à frigorifier les 
stocks, que les moyens à adopter ne sont pas prévus dans le Traité. On .. 
ne pourrait, d'autre part, empêcher que des mesures quelconques fassent 
que leurs stocks soient jetés sur le marché au cas où, par exemple, les 
mines seraient en faillite, Quant à la concurrence du charbon américain, 
on ne pourra en faire disparaître les inconvénients qu'en rendant les 
entreprises européennes compétitives ou en instituant des droits do 
douane, puisque l'octroi de subventions n'est ~as compatibles avec les 
dispositions du Traité. Au cas où cela ne suffirait pas, il existe des 
changements structurels, la réduction de 1~ production étant la seule 
conséquence juste. C'est la tâche de la Haute Autorité, avec les moyons 
dont elle dispose, de soigner pour qûe l'on prenne les mesures adéqu~
tes en faveur des min8urs. 

U. SPIEREHBURG, vice-président de la Haute Autorité,répond à 
M. Burckhardt que la solution retenue·pourl 1Allemagne est inapplicable 

\ 

à l'Italie: l'article 74,alinéa 3 la reserve én effet pour los cas où 
la production risque de subir Uil préjudice sér:teux.·' Or' l 1 Italie n 1 est 
pas productrice, il n'est donc pas possible d 1y étendre le système alle-
mand. sans susciter 1 1 opposi t~.on du GA~T. 

A M. Picard, l'orateur fait observer qu'il ne lui est pas pos-
sible de présenter des propositions concrètes avant que la Commission 
Mixte ait fait son rapport ct que le Conseil de Ministres ait été informé. 

M. LE PRESIJ;)ENT pense que l'article 74 vise les importations 
qui menacent de porter préjudice à la production de la Communauté et non 
pas - comme semble le croire M. Spierenburg - à celle du pays importateur,. 

M. COFFE, vice-président de la Haute Autorité, conaate que 
M. Burckharât propose de pallier la concurrence du charbon américain soit 
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en rendant les entreprises européennes plus compétitives, soit en re-
courant à des droits de douane. Il lui deniando s 1 il estime; au cas 
oà la situation ne se serait pas am6liorée à l~'fin de l'année, que 
le régime douanier actuellèmcmt ·appliqué en Allemagne devrait être 
prorogé. 

M. BURCKHARDT répond pr:1r 1 1 affirmative. Ce système devra, 
selon lui, être maintenu aussi longtemps que le tarif dos frets 
restera anormalement base 

M. ROTH tient à faire observer que, contrairement à certaines 
affirmations, les chemins de fer allemands n'ont pas réduit anormale-
ment leurs réserves do charbon - elles excèdent encore de 350 000 t 
leur niveau normal - mais ils ont dû utiliser certaines catégories de 
charbon qui no peuvent rester trop longtemps en stock. S'ils ont 
conclu des contrats d'importation à long terme avec les Etats-Unis, 
c 1 est à le, deJr,ëmde do lrt Haute Autorité. I.iais ils se sont efforcés 
d'assurer l'écoulement régulier de la production allemande, Le Gouver-
nement allemand a donné aux chemins de fer allemands un c1'édit de 
500 000 DM qui doit être utilisé pour des commandes intensives d'acier. 
En conséquence, les usines sidérurgistes reçoivent en plus des com-
mandes d'un montant de 400 000 t d'aciers laminés, ce qui correspond 
à une consommation supplémentaire d'environ 800 000 t de charbon. Les 
autres pourraient prendre des mesures du même ordre. 

1.:. GARDENT ne partage pas 1 1 opinion de M. Spiercnburg, qui 
pense .que l'application de l'article 74, alinéa 3 est li6e ~ celle 
do l'article 58. La Haute Autorité elle-même n'a-t-elle pas usé de 
l'article 74, et de lui seul, pour recommander au Gouvernement alle-
mand d'appliquer cGrtains droits de douane? Si elle recours à l'ar-
ticle 58, la question des contrats d'importation à long terme ne sera 
pas pour autant r~solue, L'orateur l'a précédemment démontré, comme il 
a démontré que l'application de cet article ne faciliterait ni la diminu-
tion de la production, ni la résorption des stocks, ni l'augNentation des 

2066/59 f 



- 29 -

d~bouch~s. La véritable solution réside dans 1'6laboration d'une p; li-

tique à long tormc qui tian~e co~pto do l'évolution r~~visiblo de la 

si tu.:J. ti on, notam:,ent en na ti ère de frets. 

1\Œ. COP?E, vicc.:-veésidcm t de la E:1ute: Autori t~, relève que 
M. Gardent reconnaît que l!Ul n 1 a indiqué cmm::ent trouver do nouveaux 

débouchés. Or, il ~st bien évit" cmt que les décisio·ns·· prises en appli-

cation des articles 58 et 74 frapperaient en g~ando partie les impor-

tations : colles-ci une fois réduites, c'est automatiquement un nou-

veau débouch~ trouvé pour le ?harbon européen. 

En outre, l'accord du GATT interdit toute limi~ation dos 
importations qui no s 1accompaencrait pas au raoins d. 1uno certaine ré-

duction do la l)roduction dans los pays intér:-"ssés. 

Quant aux droits de douane, ils sont d.:;stin6s à rendre les 

importations plus difficiles, ils no sont pas faits pour sc substituer 

à une restriction quo.ntitativ;.;. 

M. KOSKA, constatant que plusieurs orataurs ont dit ce qu'il 

voulait dire, renonce à la parole. 

M:. CAPAHdA s'élève contre tou tc mesure qui aurait pour ·eL' ct 

de fai:cc payer le charbo!l plus 9her dans un pays quo d2..ns los c.utroo, 

Co devrait être, selon lui, un principe absolu dans la Com~.mnauté 

qu'aucun consom::;a tour ne pout 8trG as.troint à payer le charbon plus 

cher qu 1 un autre. Les producteurs de la Comnunauté ont comm·:::ncé à le:: 

comprendre en co qui concerne l'Italie, ct les conso~=Bt2u~s italiens 
font leur possible; p:)ur aider à cette évolution. L' I",a,lic ne p.r>..ie pn.s 

son charbon moins cher quo les autros pays, m:1is pour le, p::crnière 

fois dans l'histoire écononiCJuc, elLl a1:·rivc à la parité. Un rcnch~
rissomcnt de l'éné:rgic scl'~•.it po1.1r 0llo un d<.mgor rcdoute.ble. 
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M. DELVILLE convient que 11 article 74 est _lié_~ 1 1 article 58 
·en ce qui concerne le paragraphe.3. Est-il lié à l'institution préala-
ble de quotas? Il ne le croit~pas. Les mesures de l'article 74 sont 
des mesures indirectes aux termes de l'article 58; il f~ut les avoir 
épuisées avant de recourir aux mesures directes, ou du moins, leur 
avoir donné la préférence. M, DELVILLE qraint d'ailleurs q~e si 1 1 éta-

·blissement de.quotas était une condition préalable à l'application de 
l'article 74, la Haute Autorité se trouve considérablement déforcée 
dans son action s:i. le Conseil de Ministres devait s 1 opposer à tm régi-
me de quotas, 

Mais, plus que les articles 74 et 58, ce sont, à son avis, les 
dispositions de l'article 71 quc.la ll~ute Autorité devrait exploiter. 
Ainsi, les dispositions sur le concours mutuel poùrraient 0tre inter-
prêtées plus largement, 

M. PICARD retient des d6claritions de M. Coppé que les mesures 
env:i,sagées par la Hélllte Autorité portE:ra.ie::J.t essentiellement s·ur les 
importations. Dans les couloirs, d'ailleurs, an indique que l'institu-
tion de quotas n'est demandée que parce qu'elle autoriserait à agir 
sur les importations. Cette franchise devrait renforcer l'opposition 
d.es utilisateurs et aussi des producteurs ct des travailleurs. Leur 
dé.fiance· sera d 1 autant plus grande (1U 1 ils ignorent dans quelle mesure 
·lea importations seront frappées. Que la Haute Autorit6 s'en prenne aux 
importations spéculatives, p~s d'objection à cela; mais pour~uoi ceux 
qui ont importé selon des programmes étudiés et raisonn~tbJ.es f'eraient-
ils las Srais de fautes commises ailleurs. 

pepuis hier un ~6gociant belge qu~ a impnrt~ du ch1rbon améri-
cain sans quG cela répoHde h r::.ncun besoin et qui cherche Ci le déverser ,. 

dans la Communauté poursuit r,I. PIC,\RD. D!Ô)Vant 1 f; peu d 1 empressement 
que la France met à l11i ac~Grder des licences pour l'écouler chez elle, 
il envüa.s-e, incitô à cela, dit-:il, par certains fonctionnaires de la 
Haute Autorité, de dùposer une plainte contre le gouvernement français 
pour alimenter un dcssior actuellement instruit par la Cour de Justice. 
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1.!. BEN'l'Z VAN D~ :,~:t;RG demande à la Haute Autorité' si les 
contrats à long terme dont il a ~arlé co matin et qui ont 6t6 conclus 
il 'y a quelques années sur la vive recommandation de la Haute Autorité 
et d'autres instancds seror.t complètement ou partiellement abandonnés, 

i\1. COPPE, vicc-Dr6siient de la· Haute Autorité, déclare que les 
sacrifices seront répartis entre la production et l 1 importation.dans une 
proportion qu 1 il ne peut prévoir exactement, mais qui, tout en fi.Lisa11 t 
peser le poids principalement sur l'importation, ne l'accablera pas 
outre mesure. La Haute Autorité no peut 6tro soupçonnéé d 1 onvisagci~ 

des réductions d 1 ü1portations dér2.isonnables. 

L'orateur assure ensuite M. Bonti van der Borg quo la Haute 
Autorité a bien l'intention de tenir compte du droit moral qu'ont les 
cons('mrJatonrs qui ont dO. importer du charbon extérieur lorsqu'il coO.-
tait plus cher que celui do la.Communauté d'en acheter encore alors 
qu'il est devenu moins cher. L'équité le commande, airisi que la né-
cessité de poursuivre l'industrialisation des côtes e~ro:'éennes, 
notamment do 1 1 ItaJie. Il n'ost pas question de réduir6 les importa-
tions à zr§ro. Un équilibre raisonnable sera trouvé. 

K. BURCKHARDT comprend le souci des Italiens de continuer à 
disposer d'énergie à bon marché. Encore faut·-il obs.Jrvor qu 1 il i1' est 
pas sdr du tout quo les frets resteront à leur bas niveau actuel. Il 
rappelle d'autre part à M. Capanna, qu 1il fut un temps où, sous la 
pression du gouvernement italien, les charbonnages do la Ruhr furent 
incités à vendre. en Italie U!l charbon alors moL1s cher que le charbon 
américain, et qu'ils furent un peu plus tard oblieés ù 1y renoncer. 
La situation difficile qu'ils connaissent aujourd'hui est duo on par-
tie à cotte évolution. Il ne faut pas oublier que la politique ita-
lionne a eu des. conséq'..l.onces dés,tvantar:;ouses pour 1 1 Alloma.:;nc • 

M, CAPi'IJITNA demande la parole • 
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1.:. L'~ PR_:·;:mr:NT lt: _p:t.•io_d 1 éhro' bref, car il lui paraît tJ.u'il 

ost tempo de clore co débat~ 

T1~. CAPANNA r{pond à E. Burckhardt qu 1 ::L 1 1 époque don évèno-

monts do Suez, los Italiens ét.iiont pr$ts à payer le c!:a:r:bon do la 

Rurh plus char. Cc.qu 1iln réclamaient avant tout, c'était la flexi-

bilité dos prix. Co n'ost pas dG lour faute s'ils ne l'ont pas obtcnuo. 

I~n 1 1 occurr<3nco, chacun a défenclu ses inté:rôto. En co qui concerne la 

situation dos frots, il invi tc M. I1urckhard t h s 1 info~mor pl:.1s oxac-

. t~r.1ont. 

M. LT·~ PIC,3IDEN'l' constate que la Haute Autorit-5 n 1o. .rien à 
ajouter au débat. Il invite donc le Comit6 à dire o 1il estime oppor-

·~un d 1 instaurer un réc;irno de quotc.s de production accompagné do mo su-

ros port~nt sur l'importation, au titre dos irticlos 58 ct 74 du 

r.I'rai té. 

vote. 

Il est procédé au vo_is_, par appel nominal 

:Cn.r 38 voix 0on tl:2_1_,2Jï_5 r.tbs tonticms, _lo Co mi té déclnro · 

ostüwr inopuortunC:.-s los n~su:rcs proposéowar la Haute Autorité 

r:. Ll:; PH!~fJI11ENT demande à la Hauto .Autorité si ella os timo 

quo le Comité a répondu à la question qui lui était pos~a. 

~I. FINm~, président do la Haute Autorité, r~von~ affirma-
ti vernant, tout on r.)c-rcttant le caractère négatif d~) c·.:::t tc: réponse, 
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POINT 3 DE L 1 ORDRE DU .JOUR 
. 

Consultation sur 1 1 opportunit~ d'un recours 
ù l'article 95 afin d'assurer aux mineurs 
touchés par le ch6mage partiel une garantie 
do rovoDu minimuo. 

h. LE P~l83ID1JNT invi tc 'M. Dclamarre, président do la Commis-
sion des Problèmes du Travail, à présontor un rapport oral sur les 
travaux de cottG commission. 

~I. DEIJAl'.U .. RRE {;~·~~tl.tldiqué' q_Ü!.àsla sui te · der• la discussion "'-à"'-ilià.quelle 
la commission s'est livrée hier -discussion qu 1il résumcrQ brièvement -
ot do la proposition formulée par un do sos membres, il ne trouvGra 
conduit à poser au Ce~ité trois questions. 

La .. discussion s •ost cnga.s-éo sm· une notG do lcr Eaute Autorité 
et sur un exposé introductif de M •. Uri. La cor:uüssion a été très sur-
prise de la différ~~ca sensible ~~lello a constatée entre le système 
exposé dans la noto ct colni qui fut présente on séance. La note pro-
posait d'ajouter ru1x salaires ct aux indcmnit6s touch~~s par los mi-
neurs une aide tGllc qu'ils soient asm~rés do rocovoir au total 85 à 
90 r'a du salaire plein qu 1 ils anraient touché pondant uno période de 
réfé::!:'GlJ.Ce. !~ais, en raison, , a:..t-il" dit; des difficul tus auxquelles 
co syst~mo sc heurtor~it, M. Uri a proposé dG varsor.aux mineurs, ~

partir du 3è:me jour de chômt:.ge dans le mois et jusqu 1 c:1,;. l2èmo jour, 
une indemnité comp6nsQtricc égnle à 20 % de la r~cun6ration moyenne 
elu' trnvailiGur do jour, une certaine corrosponda:-1CO ét:.·n t in.sti tuée 
antre l'indumnit~ et le nivoau do sal~iro du travuillcttr Ginsi assisté. 

Sur le principe mômo d 1 uno intcrvcntion.do la Eauto Lutoritû, 
dos réserves ont ét~ formulées par u:1 r;}présonta.nt dos sid8::.·ur:zoistes 
français et par un r ::1ré:=.:ont:: .. mt dot; producteurs allem<:mds do charbon. 

Cort~ins ropr~sont~nts d0 lu sid~rurgio ont uxpriTI6 lo voou qu'une dis-
tinction soit fc,i te entre r:ineurs du fond et r:rinours c,u jour. Ils estiJ~ent 

(+) Voir Annexe 
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-que les mes11res prises o.u paragraphe 23 dt) la Convention seraient suf-

fisnntcs, d'autant qulil surait possible,. cn·appliqunnt lta.rticle 

95 du Trnité, d 1 cm poursuivre 1 1npplicntion au delà du 10 février 

1960. :b 1 [:utros I'icmbrcs de ln Commission ont obccrvé quG les ouvriers 

du jour· étaicmt aussi nécessaires qu0 coux· du fond ct quo, si la 

Haute Autorité no pouvni t pns intervenir on r.Lttièro do salniro ct 

de sécuri t& socialo - comme l'on f<ü t rcm::1rquor lca rcpr5sont:-.nts 

des charbonnages - cl16 avait cc~ondant ln possibilitci do prendre 

ccrt:.>.inos ini ti2.ti vos pour sa courir les chômeurs pnrtiols, c:.uxqucls 

les dispositions du paragraphe 23 no s!appliquont· pns. AÜssi la . . 
commission dor.1ande-t-ollo au Comité do diro s 1 il ,jugo opportun que 

la H::tuto Autorité rucourG à l'article 95 du Tr~üté'on vue d. 1 t:,smire:r 

nux r.linours touchés pc~r le chômage partiel uno go.r<.:.ntio do revenu 

minümm. D' autro p:1rt', l'II. Uri aya.n t déclaré quo l' inde:r.misc. ti on du 

chôr.t[!.go pc~rtiol i1r.pliqur.i t l' étcblis somon t de quotc.s de production 

pr6vus à l'article 58 du Tr~it6, la seconde question posée au Comité 

est pour lui demander s'il pnrtago cot avis • 

. Troisièno question enfin : le Qomité s 1 ostimo-t~il on état 
do sc prononcer dès o.ujourd t hui sur. lç;s nouvelles proposi tians pr(~-

scmt8cs hier à ln comr.lission p:?,r lr. Hr.~uto Autorité. Il serait sou-

hni tr~blo, on effet, qu 1 olle prés on tc ses proposi tiens per écr:L t. 

~n r~pondnnt à cette dorni~ro question par la'n6g~tivo, .. la Coffiit6 

lui pornuttreit d'élnborer un texte qui ticnJrait'compto des obser-

vations présentées at ainsi pourrait recueillir u~ tr~s l~rgo atcord. 

Le Coni té forait connaîtra son avis au cours do sr," ro:mion du 2 avril. 

H. LI~ P~li~SIDENr.f rc:nC:rcie··M. D.)lamarre, dont l,; r .cn::ort à 

reflété avec c;xac ti tude los préciccupà tians do ln COilL.Üssion. 

x.=. Sll'TOT ost d 1 ·:~vis qu~ l:1 si tu("',tion, dont le. gr:wi té n 1 !§chap-

pe à porsenna, cxigo dos :~osur0s oxcoptionnollos. Il lui parait in-

possible quo la Haute A11 :ori té fasse dos pro po si ti ons qui roster:..:.iont 
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on doça de 1 1 nido déjà <>.ccordéo à leurs chôr.wurs p::>.r ccrt::ins p~:.ys. 

1'i.ux Pc.ys-Bas, pr:.r exemple, 1 1 indcmni té de chômage re:préscn tc 80~~ 

du salaire ot elle ost vors6e d8s lo promior jour. Pour quo los 

minours holl~ndc.is bénéficient dos mesures qui seront adoptües., il 

faudrait quo l' inde1:mi té soit s.u moins égale à 901:6 du s2.l::dro ct 

quo tout délc.i de c:..:.rcnc o soit supprimé. S 1 i 1 n 1 on ét[l.i t pas ainsi, 

lus mineurs pourr2.iont appliquer aux décisions do la Haute Autorité 

lü vieil adaco : "donner et retonir no vaut"~ 

T.1. DUJJU::iC observe que l~J. discussion d'hier a port8, non pf.!.s 

sur le. garantie d 1un revenu minil:mra, mc..is sur 1 1 ~:.ttribution d'une 

allocl:'..tion fixe. 

I'I~ KOSi{A douande que le Comi t8 so prononce d 1 ~:'..bord sur la 

troisièmo question posée par la Corrur.ission, car, di t-il, s '.il y 

r6pond affirnntivcment, los deux c.utros n'auront plus d'objat. 

M. DELLBY pense qu'il n'est p~s possib!o de so prononcer 

sur los nouvollus propositions de la Haute Autorité sf.!.ns un délai 
de réflexion. Il se ro..llie à ln. proposition présentée pc.r M. Sinot, 

tout on demo..nd!.:nt qu'une aiclc imnédiato soit allouée <lux traveillcurs 

J.I. SIIWT insista pour quo, dans la pr0rnièro question sou::uno 

·au Comi tû, il soit prûcisé que le revenu mininur:1 ·garanti serc. égt .. l 

à 90% du salaire. 

l;i. THOI:1l\.S;:>EN' fni t obsorver à. Ivi. Koska, qui n. f::ü t vc.loir 

qu 1une réponse c.ffirmati ve à 1[' .. troisième quo.~tion pr:L ver ait los 
deux aliltros de leur objet, qu'invorse::wnt, en r.Jpondant nég.1.tivenent 

à la troisièr.1o que:stion, le Coni té scr.1blerr.i t invi tor 1::>. Ikute Auto-

rité à ne pns poursuivre sos ûtud~s. La Comité doit donc d 1 c.bord 
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se prononcer s'ur' la· première question, de faço!l que la Haute Auto-
rité sache si elle'doit per~H'ivérer dans l'examen qu'elle a entre-
pris. 

iL LT~ FR-t;~;IDB~TT ne voit aucune contradiction entre la pre-
mi~re et la derni~re question. La premi~re revient à demander au 
Comité s'il est d'avis d'encourager la Haute Autorité à étudier 
l'institution d'un régime d'indenmi.Jation du chômage pnrtiel. Sur 
ce point, M. le ?résident répond personnellement par l'affirmative. 
La troisième est différente. Aux termes de l'article 95, la Haute 
Autorité doit consulter le Cor;,itu sur les décisions qu'elle entend 
prendre dans des cas o~ le·Trait6 n'a rien prévu. ·rl est d'usage, 
alors? qu'elle lui soumette un projet détaillé : c'est ainsi qu'il 
s'est prononcJ article par article sur le projet relatif à l'indem-
ni:::;D.tion du stockgge. lVI. le Président de la Haute Autorité compte-
t-il proc~~or de mùme dans la présente affaire ? S'il ost décidé 
à saisir ult~rieurecant le Comité de modalit~s précises, celui-ci 
pourrait :Je contenter d 1 émettre auj01.1rd 1 hui nn avis de principe. 

H. FINT/J.l, pr6sident de la Ea.ute Autorité, comprend fort bien 
que le Çomit~, saisi initialement de chiffras qtifil ft 1a p~s retrou-
vés d~ns l 1 exDosé de.ll. Uri, hésite à se prononcer. Il accepterait 
volontiers la suggestion de M. le Pr~sident, si toutefois lG Conit~, 
considérant la gravité de la situation en Belgique, accept~it de 
faire confiance à la Haute Autorité pour inte:cvenir uniquement en 
faveur des mineurs belges, durant un délai e;t pour une soi:J.:ne limi-
tés, en attendant qu'elle et lui aient eu la possibilit6 do mettre 
au point un projet d6taillé. 

l:I. LE FRl~.SIDENT cons ta te que, puisque ln Haute Autor_i té 
s'engage à pr~scntcr au Conit1 un projet de r6glcmeutation g~n~rale 
pour la Cor.ïEmnau té, la troi si0:ae que~1tio!l devient sans objet. Quant 
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à la première, il y auro.it avantage à 1:::. subdiviser entre, d'une 

part la questio!1 générale déjà }?Osée et, d'autre part, la question 

suivante : 11 le Comité est-il d'avis de faire confiance à la Haute 

Autorité pour mettre en vigueur au plus tôt, dans une certaine li-

mi te financière, un système temporaire d'interventions ,en faveur 

des nineurs belges ? 11 

IS. FINET, p:s§sident de la Haute Autorité, donne son accord 

sur cette procédure. Il ajoute que, pour toute décision déco 1~lant . 
de l'article 95, l'unanimité du Conseil de ministres est requise. 

n. DOIŒEN ne s'oppose pas à la procédure suggérée, puisqu telle 

permot.tr11i t d 1 accorder au plus vi tc une aide qui sc révèle indispen-

sable. Il souhaite t;outefois que la Haute Autorité tienne compte du 

fait que les trois premiers mois de 1959 ont comport8 de nombreux 

postas chô;~és. L 1 inder:mi té devrait ~tre fixée en pourcenté'.ge non du 

"salaire" mensuel des intéressés, mais plutôt de leur 11 revcnu" men-

suel. Elle devrait uussi être payée à partir du prerder ::_:JOste chômé 

et non du troisième ou du· qua triè:~1e. 

LI. GARDENT. se félicite que la Haute Autorité entre d:1.ns les 
vues du Comité, Il estime que celui-ci peut aujourd'hui G'en tenir 

à ·une question de principe. Encore faudro..it-il se garder soigneuse-

mont d'entrer dans los modalités. Or, le texte présenté au Comité 

viso une garantie do revenu minimum, alors que r:I. Uri cnvisaserai t 
un suppl(iment forfaitaire égal pour tous les pays. Il gaGnerait à 
être: rédigé en termes plus génuraux. 

Dr autre part, alors quG la Haute Au tori t6 s 1 ost ~1~:pliquée 

pondant toute lr.~ m:1tinéc à dé::1ontrê:'r qu 1il y r:.vo.it crise d:1ns la. 

Communauté ot non dans un seul pays, il serait peu indigué dü pl;'en-

clre, m()mo à ti tro tcmporD.ire, une c1 éc:i. sion c.pplicc.ble aux mineurs 
d'un scul.pays. 
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Pour ces raisons, s'il s 1 a.gissaitde toute autre chose, . 
M, Gardent adoptera;i..t une attitude n~gative.ou s 1 absti~ndrait. 

Compte tenu de l'urgence et de la nature de la question, il émettra . . . . 

un vote po~i tif mais en _invitant la Haute Autorité à peser avec 
soin les formules qu'elle retiendra, 

NI. CAPANNA demande à la Haute Autorité ce qu'elle entend 
au juste par "une somme et une période limitée" et si les mesures 
qu'olle envie~ge entraîneront une augmE?ntat:lën·du pr6Jèvement. 

·M. DICHGANS indique que d 1 aprÈJs le texte de 1 1 article 95 

une intervention n'est justifiée que dans los cas non prévus dans 
ce Traité, Il est d'avis que les cas dans lesquels la Haute Autorité 
veut intervenir sont déjà réglés clans le Traité. Le par~.graphe 23 

de la Convonti6n prévoit dans certains cas l'aide à la réadapta-
tion, mais uniquem:mt dans ces cas, D1 apr(.;s l'article 68, 1::-:. fixa-
tion, non sculdment des salaires @ais égalemont des prestations 
sociales, tombe sous la coritpétcnco d:cs gouvernements. 

Enfin, si l'on aide les mineurs belges, il·faut également 
aider les tr~vaillours de la sid~rur~ie, qui supportent eux aussi 
des réductions de salaires. Actuellement, plus de 6d 000 d'entre 
eux travaillent à temps r.3d.ui t; leurs revenus sc trouvc;nt amputés 
d 1 un sixième, ce qtü; traduit en termes de:: charbo:r.11age,. équivaut 
à quatre postes chôm6s sans indemnité. 

r.1. KOSKA juge qu'en lR. matière l 1 applicati .. on do 1 1 a.rti.cle 
95 est extrêmement. discutc.blo. Selon lui, cet article: n •.~st rns 
campa ti ble avec la consli tut ion aller.18.nde. En outre, comr.tc on .1.' a 
déjà dit, 1 1 article 68 intcrdi t 8. ln Hu.ute Autorité toute int·3'r-
vention en ce domaine.'. Enfin, il ust pe.1·mis do se demander si les 
fonds du prélèvement peuvent sr:rvir à fin:mcer des raesures de ce 
genre, 
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M. BURCKH1RDT fait siennes lns réserves formulées par 
les orateurs précédents sur l~application de l'article 95. En revan-
che, il partage le souci de la Haute Autorité d'agir rapidement en 
faveur des mineurs belges et il souhaite que le Gemi té lui f.'1sse 
confiance pour ce faire, Il appartient à la Haute Autorité de 
trouver la formule qui permettra au Comité de l'encourager dans 
cette voie. 

I'vT. BENTZ VAN DEN .JlliBQ se pose la question de savoir pour 
quelles raisons un règlement spécial a été prévu en faveur des 
mines de charbon et non pour les ouvriers sidérurgistes. Il pense 
que dans les deux cas les entreprises doivent supporter les charges. 

M. HOE.nŒR rappelle qu 1 après avoir repoussé la proposition 
de l\1. Uri, il a demandé à la Haute Autorité de préparer une nouvelle 
formule. Mais il est indisperJ.sable de venir dès maintenant en aide 
aux travailleurs belges et il ne faudrait pas se dérober à ce devoir 
en invoquant des difficultés purement juridiques. 

M. DUBUSC partage ce sentiment et suggère, en ce qui concer-----
ne les modalit6s pratiques, que l'on fixe des pourcentages plutôt qu'un 
revenu minimum. 

r~. ·li'IN:S'r. président de la Haute Autorité défend la 16rri ti-
mité de la demande présentée par la Haute Autorité en invoquant les 
articles 2, 3 et 4 du Traité,. qui l'obligent à tout faire pour assu-
rer la continuité cle l'emploi et pour améliorer les conditions de vie 
des travailleurs. Il rappelle aussi que la Haute Auto:l'ité a le droit 
d 1 utiliser les fonds du prélèvement p·our faire ·fCLce à. des si tuo..tions 
non ·prévues par le Traité. Elle l'avait d'ailleurs déjà fait· poUr 
le financecrent des stocks. 
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Plusieurs or~tcurs ont rappel6 le cas dos tr~vaillcurs de la 
sidérurgie. ï.~n.is il s 1 agit là d' ;mc; si tu1. tio:n différon te. Le~ 1-bute 
Autorité n'a envisngé de recourir à l'article 95 qu'à titre dci·rucsure 
complémentaire à l 1 applicati~n dos articles 58 ct 74. Ils 'agirait, 
dans l 1 hypoth~se o~ l'institution d'un SJstème do quotas entraincrait 
un ch6mage plus important que celui do l'année écoulée, de venir en 
aide aux trav1.illeurs qui 6n seraient victimes~ ·Toutefois, la Haute 
Autorité s t ect engagée devant· le Comieil de minis tres à prondr·::: des 
mesures im.:édiatos en favaur des mineurs belges. 

M. Finet indique ensuite que cette aido ne pourrait oxc8dcr 
2 mois, ni 2 millions d'unités do conptc, pris sur les fends du 
prélèvement, plus précisémt;nt sur los réserves non D.ffcctées. 

En ce qui concerne l 1cibjection tir~e de ·l'article 68, 
hl. Finot r6pond que clest justement pour en tenir compte que la 

, Haute Autorité a dcnmndé nu ConsGil de minis tres - dont 1 1 accord devra 
6trc unanime - l'autorisation de recourir à l'article 95 pour ,inter-
venir è.. titre exceptionnel dans un domaine normu.lomont réservé aux 
gouvorncments. 

Quant au paragraphe 23, dont certains ont demandé l'applic0..-
tion, il ne faut pas oublier qu'il viso seuloment los travailleurs 
privés d'emploi à la suite de la cessation d'activité deo entr~priscs 
qui les employaient. Ce n'est pas le cas dans los minos belges. 

IVI. Finet remercie enfin M. Burckha:rdt d'avoir appuyé la 
Haute Autorité d0ns son désir de venir im:·.édiatemcnt en r~idc àux 
travailleurs dos .charbonnages belges, 

l'I. DELVILLE remercie la Haute Autorité de l 1 aide q~l 1 •.::llo va 
apporter aux ch6mcurs belges. Pour qu'olle ait toute son cfficRcité, 
il serait sans douta opportun de pr6voir qu'elle ne s'appliquera qu'à 
l'expiration d'un d~lai à d6tcrminar. 

2066/'59 f 



- 41 -
M. THOMASSEN observe qu' 1Jn jour de chômage en Belgique co11te 

7 à 8 millions de francs belges. Une aide de ~eux millions de dollars 
c'est-à-dire do lOO millions de francs belgen, sera vite épuisée. 

l.~. ROLS1~VLlLne conteste p.as la nécessité do mesures en fa-
veur de la Belcique. r;Iais il n'est pas certain que l'article 95 
permette à la Haute Autorité d'accorder l':üde dont il s'acit. C.'est 
là une question juridique qui m8rite d'être élucidée. Il ne lui semble ce-

pendant ·Jl)aà "xdl:u qüê ·là· UautG ·Autof'i té -puisse appliquer .. 'les disposi.tions du 
para.crnhpe 23. Dans ce cas, l'orateur pourrait donner son accord. 

Il attire en ou-tre l'attention du Comité sur los conséquences 

particulières quo pourr·n.i:t avoir l' aprlica tian de la clausG garan-
tissant un revenu minimum. 

~~ DUBUSC propose de remplace~ dans lo texte de la question no 1 
le mot 11 garrmtio 11 par le mot 11 indemnité 11 • 

M.:_!JE Plri:.:!_§.frlmr.g propose de recourir à une ·formule plus géné-
rale et de parlGr d'une aLdo aux nineurs touchés par le chômnce partil.ü, 

M. LE PllESIDF~H'l1 èlo Ja I!f1ute_A-ll_t_ori té soumet 8-U Comité le texte 

suivant : 

11 !Ja Haute Autorité consulte le Comité Consultatif, au titre 
do l'article 95 du Traité, sur l'opportunité d'instaurer un système 
assurant aux ouvriers mineurs bel~cs atteints par le chômage partiel 
une aide temporaire en attendant qu'il ait pu être prcaédé à l'exn.mcn 
de l 1 ensemble cles proposi tians èl.c la Haute Autorité destinées èt fai:ï.·c 
face à la crise charbonnière. 

L'aide temporaire de'.rra él.ssuror aux mineurs bo;J..c;os un revenu 
raisonnable nonobstant la fréquonc•o des postes chômés. Ello sera 

payée sur les fonds propres do la Hnute Autorit~ et ne pourra dJpasser 
un montant total do 2 rüllicms d'unités do compte. Sa durée ~::ora .. 
limi toc pour le mor.wnt à l::t pt:'rioèc du ler avril au. lor juin 1959.11 

M. LE Pm~srn:::wc rmnarquc qu.o ca tuxt-:J viso seulement ln. Bel-
gique. Le Comité ù.ôsiro-t-il l:i.rdter à cc seul point le débat d'8.n-
jourd'hui? La queotion se pose de savoir si la consultation de la 
Haute Autorité eloi t ôtre remplacée par la proposi tian d0 ]f. le Pré-
sident Finet. , ,.. r -
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~ .. LE .. F:ftESID0·TT do_~a Haute Autorité précise que colle-ci 

va soumettre au Comité un nouveau document sur la question de 1 1 in-

demni:;3ation des chômeurs, do façon qu 1 il puis~;e émettre son avis au 

ceurs de sa s~ance du 2 ~vril; 

M. }_E PRESIDENT prend acte quo la Haute Autorité vient de 
remplacer sa ;précédente demande d 1avis rar celle dont J\1. Finet.a 

donné lecture. 

M. DELAKI\.RRE s 1étonne de cette rnani~ro de procéder, qui re-
~--·----

vient à modifier los termes de la consultation. 

M..-___b.E PRESIDEnT c1e la H_aut..§_4utoJ.:_tté rem[q:·que que cette con-
sultation est sin:plor.wnt reportée au 2 avril~ la Haute Autor;i,té de-
vant fournir un document nouveau qui précisera les mode.lités. La de:-: 

mande de consul ta ti on resto i seul lo d.ocmnent de travail est changé. 

M._])];,_l.I•:ll!:.;~Œ ost d 1accord, après cos explications, sur la 
procédure proposée. 

M. L~ _ _r]._ESID:P;;t~iT constat.:; quo 1 1 Ordre dn Jour n 1 est pas modi-
fié : ·il a été proc(~rl6 Zt un éch.~ngo clc vues et la Haute Autorité a 

annoncé qu 1 ellü pr6cisorait les moclrüités dans un nouveau q.oc'jJmont. 

Aujourd'hui, f:!ouJ. J.~ ca.G sp•Scia.l de 1'1 Bclciquc· sora traité. H.LE PRE-

SIDE~T'J;I demande au Socr6 taire do rcli~e le texte do la pro position do 

M. la Présidont do 13 Haute Autorité. 

M. LE .J3EGRf~~1;-IR:F;, donne lecture do ce texte. 

M._]_dE_ Pl:rr;SIDENT propose cle remplacer, à la fin d.u premier 
alin~a du nouveau texte présonté par M. Finot, 18s mots "i;t la crise 
charbonnière 11 par los T'lots "au chômage des mineurs" do façon à bion 
préciser quo cette question fora l 1 objot d 1un prochain débat. 

M!_ L~J_RESIDF,~Ur:P cle 1._0.__1!;:-].lte_Au i2..l2.~_t_q_ répond que J,e chômage 
ost pr6cis,mont un des aBpccts do la crise charbonnière. 

M. GJ.Uill.~~N':ç_ trouvor3.i t préf6r.·ablo do to'rminor le ler alinéa 

ainsi : "en attcnJ8.n.t qu'un s;rstèmo d'intervention clo portée générale 
a:Lt pu être éta.bli 11 • 

M._bE PRP,SIDEHT pense quo l'on pourrait tout simplement sup-
primer la dernière partie de l 1alinéa premier, après les mots 11 aido 

2066[59 f 



- 4) -

temporaire". 

f..'I. LE PJr·:'3I:ULNT do la 1Inu to Autorité do mande le mnintion du 

dernier membre de phrase, c~r cette r~daction pormcttr~ à la llaut~ 

Autorit6 do mieux justifier sa position devant le Conseil .de minis-
tres. 

!.I. D~~LVILLE voactrni t que 1 1 on précise quo 1 1 aide accordée 

aux mineurs do Belgique bén6fic iera à tous ccmz qui tnwaillont dans 

des minos belges, quelle quo soit leur nationalité. 

!_, r;::; PH'·-~F:iBET de la Hauto_A_~~j_té répond '-lUC cola va do 

-soi, puisque la l6gislatitin belge no fait pas do dif:cironcc, on la 

mati ::Ore, ontro los tr<:w;.::.illour:.: nation2.ux ct lon étranger;; '.:ui tra-

vaillent on Belciquo. 

'fl.f. ROL~HOV'.6N riipondrni t favorablement 2- la d.~m;.::.ndo do la 
Haute Auto ri té :Ji li:'. r·Sf<~ronco à l 1e.r tic le 95 était suppriw3c. 

1.:. 1}~ PR~NT lui obje0to qu 1il n'appartient pas au Comité 

do modifier lo titre d'uno domando do consultation de la Haute Auto-

~cité~ cm rcv~~ncho, il n'c;.:t pas tenu d 1cn reprendre les termes dt,_ns-

sa r6ponse. 

M. lo Prcisident sc propose, par cons6quent, d~ formuler 0insi 

la quoction posôo au Cami té : 11 Saisi on séance de la cbm.::.ndo do la 

~auto Autorit~, lo Comit~ estime-t-il qu'{l y a liou_~'accorJor nux 

ouvriers bolgcs une aide tllmporairo d~finie comm..:: 1 1 irdi•J.Uc) ).o d.ou-
xièno a·linéa do cette demande ? 11 (As!l.entinl9n.~). 

l;I. le Présiéic:r!t co:·).cta,tc.: g_uc le Comi t0 est unf'.nimçmont d 1 avis 

de répondre en ca sc~s. 

Aprbs nvoir r2ppcl~ que la linuto Autorit6 saisira ultériou-

r..:më:nt lo Comité d 1m1 projet ù. 1c:nsomblo, iJ. clumnildc à celle-ci si olle 
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-considè-re quu la: c'onsultntion soJ.lici téc lui a ét8 VC!.ln.olomont 
donnée. 

1\T. FHIET, président de ln. Haute Autorité ·repond n.ffirmati-· 

vomont. 

POINT 4 D.[_]J' ORDRE DU ,JOUR 

Div:ors 

l\1. ROLSHOVEN demande, étant donné 1 1 impo:d2.nco dos quos tionn.-.. 

d~battuos nujcurd 1hui par le Comité, qu'une d~clarntion r6dig6o par 

un ,;roupo cL; c1él:5gués éclaire 1 1 opinion publique sur sc. position. Il 

no f:1ut paE laiss or penser que le Comité considère !J.U' il n'y Cl. pao- d-e 

crise; il faut pr6ciser qu'à son avis ~1 exista d 1autres moyens que 

l'institution do quotas pour combattre la crise ct qu'il no siest 

pas jngé suffisamment ,info.rr.1é pour se .prononcer on faveur des quotas. 

M. GAïtD:JlTT jv.go souhaitable, Lui aussi, que l'opinion publi-
que, par la voie do la pros sc,. ·soi;t informée do la position exacte do 

la majorité du Comité : lo président du Comité est parfaitement qua-

lifi~ pour la faire connaitro. 

M. KOSKA formule le voc~ qu'à l'avenir los réunions du Comité 

soient précédées do r~unions do groupe. et commencent plus tSt le 

matin. 

LC!. si~nce est lov~c à 18 h 50 
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